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succession en communaute et titres de
societe

Par precious, le 26/09/2011 à 10:51

Lors du deces d'un defunt ayant des biens communs entre epoux, la succession a se partager
entre epoux survivant et aoutres heritiers ne concerne uniquement la moitie de ces biens en
commun, l'autre moitie revenant automatiquement au conjoint survivant. Mais qu'en est il des
dettes constituant le passif, sont elles deduites de la succession uniquement qu'a moitie ou en
totalite? 

De plus, il existe dans la succession des actions cotees en bourses et titres formant un pea.
Sont ils differents des parts de societes beneficiant d'un abattement de 75%? 

Merci
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